
   
   PROCÈS-VERBAL 
 
   DE LA SESSION ORDINAIRE DU  

   CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

   DE L’ÉCOLE SAINTE-THÉRÈSE 

   TENUE LE 21 novembre 2007 

    
Présences: 

 
Catye BrièreMmes  Catye Brière, présidente 

 Claudette St-Amour 
 Sylvie Comeau 
 Monia Champagne 
 Francine Lefebvre 
 Sylvie Provencher 
 Nicole Roy 
 Annie Beaupré 
 Manon Belzile, directrice  
M. Guy Bergeron 

Absences: Mmes Johanne Duguay 
 Rose-Anne Mercier 
 Jennifer St-Laurent 
 

Mot de bienvenue  Mme Belzile souhaite la bienvenue à tous. 

  

 

Vérification du 
quorum 

Le quorum est atteint. 

  

Adoption 
de l’ordre 
du jour 

CE-195-07  IL EST RÉSOLU, sur proposition de M. Guy Bergeron, 
 

  QUE l’ordre du jour soit adopté   
Adoptée 

  

Adoption du dernier 
procès-verbal  

CE-196-07 IL EST RÉSOLU, sur proposition de Mme  Sylvie 
Provencher, 

 

  QUE le procès-verbal du  17 octobre  2007 soit adopté. 
 

Adoptée 
 

Parole du public Il n’y a pas de public présent. 



  

Informations et 
correspondance 

Résumé du comité de parents par Mme Sylvie Comeau . La présidente 

est Mme Hélène Gauvreau et la vice-présidente est Mme Chantal 

Poliquin. 

 

Le rendez-vous Rap fut un grand succès. On  suggère des  idées pour les 

conférenciers, 2 ou 3 conférences? 

  
Adoption des règles 
de régies internes 

CE-197-07 IL EST RÉSOLU, sur proposition de Mme Monia 

Champagne, 

 

  QUE, les règles de régie interne soient adoptées telles 
que présentées.  

Adoptée 
  
Planification 
stratégique 

Mme Belzile nous informe et distribue le document. 

  
Bulletin informatisé 
 

Mme Belzile fait la présentation du nouveau bulletin et remets les 

explications du Mels.  

  
Présentation du 
thème 
novembre/décembre 

Mme Belzile présente le  thème de novembre/décembre :    Mondial de 

Noël. 

  
États financiers 
Commission scolaire 
Harricana 

Mme Belzile fait la présentation du budget et répond aux questions. 

  
Autres sujets  
  
Levée de 
l’assemblée 

CE-198-07 IL EST RÉSOLU, sur proposition de Mme Sylvie 
Provencher, 
 

  QUE l’assemblée soit levée.  
 

Adoptée 
 
 
 
           
Manon Belzile, directrice    Catye Brière, présidente 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


